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La 7ème édition se déroulera le jeudi 26 novembre 
de 8h15 à 12h30.

Journée Portes Ouvertes 2015

Trop souvent sous-estimé, le risque routier est un risque professionnel majeur. C’est la première cause de 
décès par accident au travail : près de 50% des accidents mortels du travail sont des accidents de la route 
(CARSAT Nord-Picardie). Véritable enjeu humain et économique de l’entreprise, le risque routier doit être 
évalué dans le cadre du document unique d’évaluation des risques.

Pour aider les employeurs à prévenir et agir efficacement sur le risque routier, l'ASMIS invite ses adhérents 
à une conférence intitulée :

Le risque routier : Tous concernés !
La législation, les facteurs de risques, 

les pistes d'actions et le parcours de prévention personnalisé.

Tout au long de cet événement, nous mettrons également à disposition des stands déclinés autour des 
risques professionnels. Notre équipe de professionnels en santé au travail répondra à toutes les questions 
notamment dans les domaines suivants :
Risques psychosociaux
Addictions
Document unique
Troubles musculo-squelettiques

L’ASMIS en quelques chiffres...
Pour participer à ces Portes 

Ouvertes, n’hésitez pas à 
contacter Sokvannareth PRAK 
par téléphone au 03 22 54 58 32 
ou par mail : s.prak@asmis.net

Travail sur écran
Risque chimique
Inaptitude au travail
Maintien dans l’emploi

L’ASMIS a développé pour ses adhérents des outils de prévention simples et pratiques pour aider les 
employeurs dans leur démarche d’évaluation des risques professionnels :
Réaliser le document unique : www.evrp-online.com
Prévenir la pénibilité au travail : site d’information www.prevenir-la-penibilite.fr
S’informer sur les risques professionnels : fiches prévention, guides...
 

Venez découvrir les outils de prévention à destination des adhérents

ASMIS  
77 rue Debaussaux 

80000 AMIENS  
www.asmis.net

 

L’ ASMIS est une association régie par loi de 1901. Son rôle est exclusivement 
préventif et a pour but d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait 
de leur travail. Forte de plus de 70 ans d’expérience en médecine du travail, 
l’ASMIS offre au salarié une protection globale et élargie contre les risques 
professionnels, assurée par des spécialistes aux compétences reconnues, 
diversifiées et complémentaires. Elle est aussi la structure d'accueil du 
SAMETH, le Service d'Appui au Maintien dans l'Emploi des Travailleurs Handi-
capés.
L'ASMIS emploie 147 personnes dont 44 médecins, 8 infirmiers, 24 interve-
nants en prévention des risques professionnels, 46 assistants santé travail.
Au service de : 
plus de 10 300 entreprises adhérentes et près de 124 000 salariés suivis
19 centres médicaux répartis sur le département de la Somme
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